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Pratiques de gestion des ressources 
humaines et stratégies d’innovation 
en France : les apports de l’enquête 
REPONSE 2011

Alice Le Flanchec, Astrid Mullenbach-Servayre  
et Jacques Rojot

Cet article met en lumière un lien entre les stratégies d’innovation et les 
pratiques de gestion des ressources humaines dans le contexte français, ce 
qui est particulièrement original compte tenu du faible nombre d’études sur 
ce thème. il montre, à l’appui de l’enquête REPONsE 2011 de la DaREs, que 
ces entreprises adoptent, notamment, plus volontiers le modèle d’agents 
libres (free agent) dans leurs rapports avec leurs salariés, soit une mobi-
lisation générale de leurs compétences via des actions de formation plus 
nombreuses, une hiérarchie souple effectuant moins de contrôles et dé-
centralisée, organisant davantage de délégation. Dans ces entreprises, les 
négociations collectives sont également plus nombreuses et la gestion des 
rémunérations y apparaît plus individualisée, donnant ainsi l’ouverture et la 
flexibilité essentielles aux structures organisationnelles et aux hommes.

mOts-Clés : stratégie, gestion des ressources humaines (GRH), négociation, 
rémunération, autonomie.

introduction

Plongées au sein d’un environnement économique de plus en plus mouvant 
et concurrentiel, au cœur de marchés mondiaux en constante variation, les 
entreprises définissent et mettent en œuvre des stratégies multiples pour se 
développer (Meier, 2015 ; Delacour et Liarte, 2015). Parmi ces différentes stra-
tégies, la stratégie d’innovation questionne. En tant qu’opportunité de crois-
sance, l’innovation correspond à la volonté d’une entreprise d’introduire des 
nouveautés économiques, commerciales et technologiques en vue d’acquérir 
ou de renforcer ses avantages concurrentiels. Mais l’étude des innovations en 
milieu de travail s’inscrit également au sein d’un débat plus large portant sur 

Alice Le Flanchec, professeure, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, Pôle de Recherche Interdisciplinaire en 
Sciences du Management (PRISM), Paris, France (alice.leflanchec@univ-paris1.fr).

Astrid Mullenbach-Servayre, maître de conférences, Institut de Recherche en Gestion (IRG), Université Paris-
Est-Créteil, France (astrid.mullenbach@u-pec.fr).

Jacques Rojot, professeur émérite, Université Paris 2, Panthéon-Assas, Paris (rojot@wanadoo.fr).



174 relations industrielles / industrial relations – 72-1, 2017

les nouveaux modèles socio-productifs, appelés à remplacer le fordisme en crise 
(Lapointe et al., 2003). 

L’innovation peut être définie comme une nouvelle pratique, une nouvelle pro-
cédure ou un nouveau processus introduit dans un milieu de travail, de manière 
intentionnelle, dans le but d’améliorer les performances économiques et sociales 
des entreprises (King et Anderson, 2002, cités par Lapointe et al., 2003). Elle 
peut être de diverses natures : 1-incrémentale, c’est-à-dire consistant en un chan-
gement mineur, en une amélioration; 2-combinatoire lorsqu’elle met en relation 
originale des éléments préexistants; ou 3-radicale dans une vision de rupture 
avec le préexistant en termes de conception, de production ou de distribution 
(Meier, 2015). Mais la vision de l’innovation ne doit toutefois pas être réductrice 
et nécessite d’être élargie à celle d’innovation sociale (Klein et Harrisson, 2006). 
Selon Lehmann-Ortega et al. (2013), pour réussir, les entreprises innovantes doi-
vent compter sur une mobilisation générale de l’ensemble des compétences de 
l’organisation et donc s’interroger, en conséquence, sur leurs pratiques de ges-
tion des ressources humaines. Dans ce cadre, le dialogue social instauré au sein 
de l’entreprise trouve tout son sens. 

Nous cherchons, dans cet article, à répondre aux questions suivantes : les 
ressources humaines sont-elles gérées de la même manière dans les entreprises 
selon qu’elles ont des stratégies d’innovation, de coût ou de qualité ? Existe-t-il 
des pratiques de GRH spécifiques aux entreprises qui ont des stratégies d’inno-
vation ? Pour répondre à ces questions, nous nous appuyons sur les données 
2011 de l’enquête REPONSE (Relations professionnelles et négociations d’en-
treprise) de la DARES (Direction de l’animation de la recherche, des études et 
des statistiques) du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé et du minis-
tère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie en France. Dans cette optique, 
nous présentons, tout d’abord, une recension de la littérature sur le lien entre 
stratégies organisationnelles et pratiques de GRH. Ensuite, nous décrivons 
notre problématique et nos hypothèses de recherche avant de détailler l’étude 
statistique réalisée sur un échantillon représentatif composé de 3 601 « repré-
sentants de la direction » (c’est-à-dire employeurs) d’entreprises représentatives 
du paysage économique français. Enfin, nous présentons une discussion des 
résultats obtenus.

recension de la littérature : stratégies d’innovation  
et pratiques de GrH

Nous définissons, dans un premier temps, les stratégies d’innovation avant 
de présenter les liens qu’elles entretiennent avec les pratiques de gestion des 
ressources humaines (GRH).
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Définir les stratégies d’innovation

À l’instar de Paquin et al. (2006), nous considérons, sur les traces de l’école 
américaine (Mintzberg et al., 2001, cités par Paquin et al., 2006), que la straté-
gie est « la direction et l’objectif à long terme de l’organisation […] de manière 
à répondre aux attentes de ses parties prenantes » (Johnson et Scholes, 1993, 
cités par Paquin et al., 2006). En d’autres termes, la stratégie d’une entreprise 
vise à opérer des choix sur ses orientations à long terme et sur les moyens pour 
les atteindre. Elle conduit à déterminer l’allocation des ressources (financières, 
humaines, physiques, technologiques, commerciales ou relationnelles) et a pour 
but l’obtention d’un avantage concurrentiel. Elle est influencée par les attentes 
des parties prenantes (actionnaires, clients, salariés, État, etc.). 

Porter (1982) identifie trois types de stratégies : 1- la stratégie de coût ; 2- la 
stratégie de différenciation ; et 3- la stratégie de concentration sur un domaine 
particulier (ou stratégie de niche). Les stratégies de coût orientent prioritairement 
tous les efforts de l’entreprise vers la réduction des coûts de manière à proposer 
des prix inférieurs à la concurrence pour une offre dont la valeur perçue par le 
client est similaire à celle des concurrents. La stratégie de différenciation consiste 
à proposer un différentiel de valeur perçue par les clients selon plusieurs formes, 
telles que la maitrise technologique, l’innovation, la qualité, le réseau de distri-
bution ou encore des services rendus à la clientèle. Enfin, la stratégie de concen-
tration « consiste à se concentrer sur un groupe de clients particulier, sur un seg-
ment de la gamme des produits, sur un marché géographique » (Porter, 1982 : 
42). À ce titre, la stratégie d’innovation est une stratégie de différenciation.

Pourtant, la notion d’innovation est elle-même très vaste. L’innovation est l’en-
semble du processus permettant de réaliser une idée nouvelle et de la mettre en 
place au sein de l’entreprise. La première grande classification des innovations est 
due à l’économiste Joseph Schumpeter (1934). Il y a innovation lors de la fabrica-
tion d’un produit nouveau, lors de l’introduction d’une méthode de production 
nouvelle ou de nouveaux procédés commerciaux, de l’ouverture d’un nouveau 
débouché, de la conquête d’une source nouvelle de matière première ou de la 
réalisation d’une nouvelle organisation. La théorie de l’innovation de Schumpeter 
(1934) intègre également une dimension sociale afin d’éviter la « tempête de 
destruction créatrice », soit l’ensemble des problèmes majeurs posés par l’innova-
tion dans d’autres domaines (chômage et pauvreté, voir Lapointe et al., 2003). 

L’innovation peut donc prendre diverses formes. Ainsi Laplante et Harrisson 
(2008 : 92) distinguent-ils les innovations dans les relations du travail, l’organisa-
tion du travail, les conditions de type non monétaire, les conditions monétaires, 
la formation et le développement, les innovations technologiques et les innova-
tions relatives à la qualité. Lapointe (2010) distingue des innovations portant sur 
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l’organisation de la production et la qualité, la flexibilité du travail et la participa-
tion (gestion des équipes de travail, résolution collective des problèmes). Enfin, 
l’innovation sociale « est souvent présentée comme une façon de combiner l’as-
piration au changement (une avancée vers une nouvelle modernité) et une forme 
de garantie d’équité et de justice sociale qui s’appuierait sur la créativité des 
acteurs et, en particulier, des acteurs privés. Le terme ‘innovation sociale’ renvoie 
à un déplacement du regard, de la technologie ou de l’entreprise vers la société » 
(Richez-Battesti, 2012 : 15). L’innovation apparaît, en conséquence, comme un 
concept fondamentalement multidimensionnel (Klein et Harrisson, 2006).

Les stratégies d’innovation ont donné lieu à de nombreux travaux dans le 
domaine de l’économie (dans la tradition schumpétérienne) et des sciences de 
gestion, notamment en stratégie et en marketing. Ses vertus sont nombreuses : 
les stratégies d’innovation permettraient ainsi de réaffirmer l’autorité de l’entre-
prise sur le marché, d’avoir une emprise plus forte sur la concurrence (Roy, 2005) 
ou, encore, d’obtenir les performances économiques et sociales les plus élevées 
(Lapointe et al., 2003; Fernez Walch et al., 2013; Ayerbe et Fonrouge, 2005; 
Lengnick-Hall, 1992; Porter, 1998 dans Delacour et Liarte, 2005). En ce sens, la 
question de la gestion des ressources humaines au sein des entreprises ayant des 
stratégies d’innovation se pose de façon prégnante. Ainsi, les ressources humai-
nes sont-elles gérées de la même manière, les relations de travail sont-elles iden-
tiques dans les entreprises selon qu’elles ont des stratégies d’innovation, de coût 
ou de qualité ? Existe-t-il des pratiques de GRH spécifiques aux entreprises qui 
ont des stratégies d’innovation ?

les relations entre stratégie et pratiques de gestion  
des ressources humaines

De nombreux auteurs (Youndt et al., 1996 ; Delery et Doty, 1996; Bolwijn 
et Kumpe, 1996) se sont penchés sur le lien entre la stratégie de l’entreprise et 
les pratiques de gestion des ressources humaines en lien avec la performance, 
qu’elle soit économique, sociale ou environnementale. 

Un certain nombre d’entre eux ont, ainsi, mis en évidence un lien entre straté-
gies d’innovation et pratiques de GRH. Youndt et al. (1996 : 841) montrent, par 
exemple, que dans les entreprises qui ont des stratégies de coût, les pratiques 
de GRH sont différentes de celles observées dans les entreprises qui sont orien-
tées vers la différenciation, parmi lesquelles figurent notamment les entreprises 
ayant des stratégies d’innovation (cf supra). Cela se retrouve, entre autres, au 
sein des pratiques de recrutement qui permettent, dans les entreprises ayant 
des stratégies d’innovation, de contribuer à créer un capital humain favorable 
à cette dernière (Cabello-Medina et al.,2011). Cela se retrouve, également, au 
niveau de la formation qui permet le développement et la valorisation de ce 
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capital humain complémentaire et qui encourage l’innovation et l’évolution tech-
nologique (Johnson et Baldwin, 2005). Ces résultats sont aussi à rapprocher des 
travaux d’Appelbaum et al. (2002, cités par Lapointe et al. 2003 : 318) selon 
lesquels « une formation accrue, une rémunération incitative et variable selon 
les performances, une meilleure sécurité d’emploi, une plus grande coopération 
dans les relations de travail ainsi qu’une participation syndicale à la gestion sont 
au nombre des pratiques novatrices à mettre en œuvre pour assurer la pleine 
réussite des innovations organisationnelles dans les modèles de travail à ‘hautes 
performances’ ». 

Ainsi, de façon assez consensuelle, il apparaît que le modèle RH de l’agent libre 
(free agent, voir Defélix et al., 2012; tout comme Guérin et Wils, 2002) — soit 
l’ensemble des pratiques favorisant la responsabilisation des salariés, la flexibilité 
dans le travail, un fort degré d’autonomie dans l’exécution des tâches ou, encore, 
des systèmes de rétribution en lien avec les performances réalisées (Cooke et 
Saini, 2010) — se montre particulièrement favorable aux stratégies d’innovation. 
D’autres auteurs complètent, par ailleurs, cette approche par d’autres variables, 
tout aussi intéressantes. C’est le cas de De Saa-Perez et Diaz-Diaz (2010) qui 
mettent en exergue le rôle prééminent de la stabilité de l’emploi et de la forma-
lisation du travail, ou encore de Shipton et al. (2006) qui considèrent le travail en 
groupe des salariés, et non isolément, comme un facteur conjoncturel favorable 
à l’innovation et, par conséquence, aux stratégies d’innovation. Au Québec, en 
outre, un certain nombre d’auteurs ont montré « l’importance du dialogue social 
dans l’adoption des innovations dans les entreprises syndiquées » (Lapointe, 
2010 :10). Enfin, dans une précédente analyse (Le Flanchec et Rojot, 2004) effec-
tuée à partir des données 1998 de l’enquête REPONSE de la DARES, nous avions 
mis en exergue que, dans les entreprises qui ont des stratégies d’innovation, « les 
rémunérations sont plus individualisées ou liées aux performances collectives, les 
systèmes d’évaluation des performances sont plus poussés, le contrôle direct est 
plus faible et l’autonomie des salariés plus grande que dans les entreprises qui 
ont une stratégie de prix » (Le Flanchec et Rojot, 2004 : 36). 

Dans cette continuité, Lapointe et al. (2003) montrent qu’en s’insérant en 
milieu de travail, les innovations organisationnelles suscitent des modifications 
institutionnelles et des compromis entre les acteurs. Ainsi, pour se développer et 
générer les performances souhaitées, ces innovations nécessitent-elles des pra-
tiques particulières de gestion de ressources humaines et de relations de travail : 
« L’introduction massive des innovations dans la gestion de la production et la 
flexibilité est porteuse de performances économiques élevées, grâce à une cer-
taine amélioration des pratiques de gestion des ressources humaines et à une 
plus grande coopération dans les relations de travail » (Lapointe et al., 2003 : 
338). À l’opposé, les politiques de gestion des ressources humaines mettant une 
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pression sur le court terme, imposant des rapports récurrents ou un fonction-
nement en silo constituent bien souvent des freins aux stratégies d’innovation 
(Dupuy, 2011, cité par Defélix et al., 2012). 

L’ensemble de ces travaux va également dans le sens de la tendance grandis-
sante à l’individualisation des modes de management (Taskin et Devos, 2005), 
un besoin de personnalisation, de reconnaissance et de prise en compte de la 
singularité des individus (Arnaud et al., 2009). Le « marketing RH » — soit l’ap-
plication des techniques issues du marketing dans le domaine des ressources 
humaines visant à considérer les collaborateurs de l’entreprise comme ses clients 
— s’attache à individualiser les pratiques de GRH (Arnaud et al., 2009) afin de 
répondre aux besoins croissants d’autonomie et de responsabilisation des colla-
borateurs (Beck, 2001, cité par Taskin et Devos, 2005) et de faire des pratiques 
un engagement mutuellement profitable pour l’employeur et le salarié (Taskin et 
Vendramin, 2004) dans un esprit de performance à la fois économique et sociale. 
Cette individualisation de la GRH engendre de nouvelles pratiques de travail, de 
nouvelles relations entre les personnes, les organisations et l’environnement qui 
incitent, notamment, à davantage d’autonomie au travail, moins de contrôle 
(Beck, 2001, cité par Taskin et Devos, 2005), davantage de pédagogie dans la 
relation salariale, une meilleure articulation des besoins et des ressources des 
entreprises, de nouvelles façons de concevoir le dialogue avec les partenaires 
sociaux, la nécessité de repenser « à la carte » les politiques et les outils de rému-
nération (Scouarnec, 2005). Et ces transformations semblent aller dans le sens de 
la mobilisation des ressources humaines au sein des entreprises qui ont des stra-
tégies d’innovation. Les travaux de Lehmann-Ortega et al. (2013), en particulier, 
enjoignent à moins de hiérarchie, à plus de décentralisation et à davantage de 
flexibilité. Ceux de Colle et al. (2008) ou de Fernez Walch et al. (2013) mettent 
également l’accent sur les hommes et les femmes, sur le dialogue social dans 
la réussite des entreprises ayant des stratégies d’innovation. Messersmith et al. 
(2011, cités par Aït Razouk, 2014) montrent encore que l’autonomie, la partici-
pation, l’information, la communication, la rémunération notamment sont des 
leviers d’innovation. 

Cette recherche du meilleur positionnement stratégique des entreprises et, 
parallèlement, l’articulation entre la stratégie de l’entreprise et les relations de 
travail nous interpelle et nous invite, en conséquence, à interroger les spécificités 
des pratiques de GRH dans les entreprises qui ont des stratégies d’innovation. 
Notre travail se distingue d’autres travaux portant sur le même thème par sa pro-
blématique centrée sur le lien direct entre la stratégie de l’entreprise et ses prati-
ques de gestion des ressources humaines (GRH). Cette étude a également pour 
objectif de confirmer, dix ans plus tard, les résultats obtenus antérieurement (Le 
Flanchec et Rojot, 2004), tout en élargissant le spectre de l’étude et en prenant en 
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compte de nouvelles variables, telles que le climat social et la négociation collec-
tive. Notons qu’en ce qui concerne la négociation collective, il existe, en France, 
relativement peu d’études qui se sont intéressées à ces questions. Pourtant, au 
Québec, un certain nombre d’auteurs montrent « l’importance du dialogue social 
dans l’adoption des innovations dans les entreprises syndiquées » (Lapointe, 
2010 : 10). De plus, Scouarnec (2005) insiste sur la nécessité de concevoir de 
nouvelles façons d’envisager le dialogue avec les partenaires sociaux lorsqu’elle 
s’intéresse aux pratiques de gestion des ressources humaines de demain. D’où 
l’intérêt d’intégrer la question du climat social et de la négociation collective à 
notre problématique, au-delà des questions relatives aux rémunérations, à l’auto-
nomie des salariés ou encore à la gestion de carrière.

cadre d’analyse et méthodologie

Nous nous proposons, dans cet article, d’étudier la relation entre la stratégie 
d’entreprise et les pratiques de GRH à l’aide des données de l’enquête REPONSE 
2011 de la DARES (Direction de l’animation de la recherche, des études et des 
statistiques) du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé et du ministère de 
l’Économie, des Finances et de l’Industrie, en France. Dans cette section, nous 
présentons successivement notre modèle d’analyse, nos hypothèses de recherche 
et la méthodologie de l’étude empirique réalisée pour les tester.

éléments d’un modèle

La revue des écrits scientifiques permet de faire émerger les éléments d’un 
modèle reliant stratégie d’innovation et pratiques de GRH (voir Figure 1). La com-
posante fondamentale citée le plus souvent est la flexibilité. Par ailleurs, il apparait 
intuitivement que la flexibilité favorise l’innovation en permettant les adaptations 
plus rapides aux changements de toute nature. Néanmoins, il existe de multiples 
conceptions de la flexibilité (Rojot, 1989). Il est courant de les regrouper en cinq 
catégories . La flexibilité quantitative externe comprend l’adaptation immédiate 
du volume de main d’œuvre aux besoins de la production: licenciements « éco-
nomiques », usage du travail temporaire, des contrats de travail à durée détermi-
née, du travail à temps partiel, etc. D’autre part, l’externalisation d’une partie de 
la production recourt au travail intérimaire, à la sous-traitance de production, à 
la sous-traitance de services, sur site ou hors site. Par ailleurs, la flexibilité quan-
titative interne utilise les multiples modes d’aménagement du temps de travail, 
modulé, en équipes, de nuit, etc. En outre, la flexibilité des salaires cherche à lier 
les coûts salariaux à la productivité et se manifeste par le salaire à la performance, 
ou l’individualisation des salaires. Enfin, la flexibilité fonctionnelle cherche à gérer 
qualitativement la flexibilité, incluant notamment la polyvalence des salariés, et 
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surtout la formation qualifiante, ainsi que la gestion prévisionnelle des ressources 
humaines, des emplois et des compétences. Sont ainsi satisfaites, au passage, les 
exigences de sécurité d’emploi relevées dans la littérature.

Cependant, un second élément saillant qui apparait dans la littérature est 
la présence, dans les stratégies d’innovation, d’autres contreparties pour le sala-
rié en échange de cette flexibilité, notamment en termes d’autonomie au travail 
et de réduction du contrôle. La coopération volontaire du salarié est alors un pré-
requis. Ce second élément, de toute évidence, réduit considérablement l’éventail 
des techniques de gestion de la flexibilité RH, limitant largement, voire excluant, le 
recours systématique aux trois premières catégories définies ci-dessus. Par contre, 
la flexibilité des salaires rejoint un autre élément tiré de la littérature, soit l’indi-
vidualisation des salaires. Enfin, la flexibilité fonctionnelle satisfait à la fois aux 
impératifs de flexibilité et de contreparties pour les salariés. Un dernier élément 
à prendre en compte concerne la mise en place des politiques de RH. Là, aussi, 
émerge de la littérature l’importance de la négociation collective. Globalement, il 
ressort donc de ces remarques une conception des pratiques RH innovantes qui 
est celle de la flexibilité fonctionnelle et salariale négociée.

STRaTÉGIe
D’INNOVaTION

H1 autonomie
• Le Flanchec et Rojot, 2004
• Messersmith et al., 2001, cités par aït-razouk, 2014
• Defélix et al., 2004
• Beck, 2001, cité par taskin et devos, 2005

H2 Rémunération
• Individualisée (Le Flanchec et Rojot, 2004 : messersmith et al.,
   2011, cités par aït-razouk, 2014)
• Incitative (Applebaum et al., 2002)
• En lien avec la performance (Cooke et saini, 2010)

H3 Formation
• applebaum et al., 2002
• Johnson et Baldwin, 2005

H4 Climat social
• Le Flanchec et Rojot, 2004

H5 Négociation sociale
• Pratiques syndicales (applebaum et al., 2002)
• Dialogue social (Lapointe ; scouarnec, 2005 ;
   Fernez-Walch et al., 2013)

FIGuRe 1
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Hypothèses de recherche

À l’appui des éléments tirés de la littérature, nous formulons un certain nom-
bre d’hypothèses, retenues dans le cadre des limites des données fournies par 
l’enquête REPONSE :

H1 : Les entreprises qui ont une stratégie d’innovation favorisent plus l’autonomie 
des salariés (plus faible contrôle des tâches) que les entreprises qui ont d’autres 
stratégies.

H2 : Les entreprises qui ont des stratégies d’innovation favorisent des rémunérations 
plus individualisées que les entreprises qui ont d’autres stratégies.

H3 : Les entreprises qui ont des stratégies d’innovation développent plus la formation 
de leurs salariés que les entreprises qui ont d’autres stratégies.

H4 : Les entreprises qui ont des stratégies d’innovation ont un meilleur climat social 
que les entreprises qui ont d’autres stratégies.

H5 : Les entreprises qui ont des stratégies d’innovation ont des politiques de négociation 
sociale plus actives que les entreprises qui ont d’autres stratégies.

une méthodologie quantitative à l’appui de l’enquête  
REPONsE 2011

Afin de tester nos hypothèses de recherche, nous nous appuyons sur l’analyse 
statistique du volet « représentant de la direction » de l’enquête REPONSE 2011 
de la DARES. 

encadré méthodologique : l’enquête rePonse

L’enquête REPONSE (Relations Professionnelles et Négociations d’Entreprise) est 

réalisée tous les 6 ans depuis 1993 par la DARES (Direction de l’Animation de la 

Recherche, des Études et des Statistiques) du ministère du Travail, de l'Emploi et de 

la Santé, ainsi que du ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie. 

L’enquête a été réalisée auprès d’un échantillon d’établissements de 11 sala-

riés ou plus des secteurs privé et semi-public (hors administration et agriculture) 

représentatif en termes de taille et de secteur d’activité et tiré dans le répertoire 

Siren de l’Insee. L’édition 2010-2011 de l’enquête REPONSE comporte trois volets :  

1- le volet « salariés », 2- le volet « représentants des salariés », et 3- le volet « repré-

sentants de la direction » (employeurs). Ici, seul le volet « représentants de la direc-

tion » (4 023 entretiens en face à face) est exploité. Ceci tient au fait qu’il est le seul 

permettant d’identifier la stratégie de l’entreprise. Après épuration des données 

(suppression des non répondants), l’échantillon final sur lequel portent les analyses 

statistiques s’élève à 3 601 répondants

En ce qui concerne la composition de l’échantillon, celui-ci est représentatif du 

paysage économique français, de par sa constitution par la Dares et le système de 

pondération qui est opéré.
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En ce qui concerne la stratégie de l’entreprise, l’enquête REPONSE donne le 
choix au répondant entre les options suivantes : les prix, l’innovation, la qualité 
du produit, la qualité du service, l’originalité, la renommée, la tradition, la mar-
que et la diversité de l’offre.

Afin d’ajouter de la validité externe à notre travail, nous avons neutralisé ce 
que nous considérons comme un souhait de certains répondants de ne pas se 
prononcer ouvertement ou n’ayant pas d’avis sur la question, en supprimant les 
réponses « sans objet », « NSP » et « ne souhaite pas répondre » (cf infra). Nous 
avons, également, regroupé certaines variables, conformément aux travaux de 
Porter (1982) et à ses quatre types de stratégies génériques, afin d’obtenir des 
stratégies d’innovation, des stratégies de coût, des stratégies de qualité (dans les-
quelles figurent logiquement les stratégies de qualité « produit » et « service ») et, 
enfin, les autres stratégies. Dans cette dernière catégorie, nous avons regroupé 
les stratégies d’originalité, de renommée, de tradition et de marque qui n’entrent 
aucunement, au sens de Porter (1982), au sein des autres catégories. 

L’échantillon est constitué des 3 601 représentants de la direction ayant 
répondu à la question relative à la stratégie de leur entreprise. Ainsi que le met 
en évidence le Tableau 1, notons également que l’échantillon sur lequel porte 
cette étude est composé d’entreprises de tailles variées.

En ce qui concerne les pratiques de GRH, nous retenons un ensemble de varia-
bles de l’enquête REPONSE concernant notamment les rémunérations, l’autono-
mie et le contrôle, la formation et la négociation collective. 

Tableau 1

Caractéristiques de l’échantillon en fonction de la taille des entreprises (en %)

 Stratégies Stratégies Stratégies autres 
 d’innovation de coût de qualité stratégies

moins de 50 salariés 39,6 26,5 27,8 27,5

de 50 à 99 salariés 3,7 10,4 10,5 9,2

de 100 à 199 salariés 3,1 12,6 10,4 8,4

de 200 à 499 salariés 11,2 12,6 12,7 12,0

de 500 à 999 salariés 11,5 11,2 9,4 8,4

de 1000 à 4999 salariés 14,3 17,6 13,4 12,5

de 5000 à 9999 salariés 3,7 4,6 3,6 4,6

10000 salariés et plus 11,8 4,1 10,5 15,3

nsp 1,2 0,4 1,7 2,3

lecture : 39,6% des entreprises qui ont des stratégies d’innovation ont moins de 50 salariés



pratiques de gestion des ressources humaines et stratégies d’innovation en France :   183 
les apports de l’enquête reponse 2011

Les données étant principalement nominales, en termes de traitement, nous 
avons recours à des régressions logistiques multinomiales sous Modalisa. À cela 
s’ajoutent des calculs de Khi2 et des tris à plat ou croisés. En termes de traitements 
statistiques et compte tenu de l’importance de l’échantillon, nous avons fait le choix, 
dans les calculs, de supprimer les valeurs manquantes. En effet, dans la préparation 
des données, face aux valeurs manquantes, le chercheur a le choix de retirer 
les individus, mais il court alors le risque de perdre de l’information sur d’autres 
variables ou alors d’imputer, c’est-à-dire de produire une valeur artificielle pour 
remplacer les données manquantes (par exemple, par la moyenne) avec pour risque 
de surestimer ou de sous-estimer, soit de modifier considérablement les résultats. 
Face à ces alternatives, nous avons fait le choix de ne pas tenir compte des valeurs 
manquantes afin de ne pas modifier les traitements statistiques postérieurs.

résultats empiriques à l’appui de l’enquête  
« rePonse » 2011

L’étude empirique fait globalement ressortir que les entreprises qui ont des 
stratégies d’innovation se distinguent des autres sur un certain nombre de pra-
tiques de GRH. Afin d’exposer ces résultats, nous reprenons successivement 
chacune des dimensions de notre modèle : l’autonomie des salariés, les rémuné-
rations, la formation, le climat social et la négociation collective. 

les entreprises innovantes exercent moins de contrôle  
sur les salariés et organisent un travail davantage délégatif

Il apparaît tout d’abord que les entreprises qui ont une stratégie d’innovation 
exercent moins de contrôle sur les salariés que les autres (graphique 1). Ainsi, 
53% des entreprises qui ont des stratégies d’innovation considèrent que « le 

Graphique 1

le niveau de contrôle par type de stratégie (en %)
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contrôle de leur travail s’exerce de manière intermittente ou occasionnelle » — et 
non « permanente » — contre environ 40% dans les entreprises ayant d’autres 
stratégies (Khi2=20,4). Il apparaît donc clairement que les représentants d’em-
ployeurs des entreprises innovantes considèrent plus que les autres que leurs 
salariés sont capables de réaliser les tâches qui leur sont assignées, sans contrôle 
direct de la part de la hiérarchie, et donc qu’ils ont une certaine capacité d’adap-
tation et d’autonomie dans l’exercice de leur travail, et ce, tant pour les cadres 
que pour les non cadres.

De plus, comme l’illustre le graphique 2, dans 61% des entreprises qui ont 
une stratégie d’innovation, les représentants de la direction déclarent « qu’en 
cas d’incident dans la production ou dans la marche du service, les salariés sont 
encouragés à régler le problème eux-mêmes » plutôt que « d’en référer à la hié-
rarchie », contre environ 46% dans les entreprises qui ont des stratégies de coût 
et 36% dans celles ayant des stratégies de qualité (Khi2 = 25,9). Ainsi, l’innova-
tion s’accompagne-t-elle d’une capacité des salariés à gérer les imprévus et non 
seulement à exécuter des consignes prédéterminées. Ces deux résultats successifs 
montrent, en conséquence, que le style managérial dans les entreprises qui ont 
des stratégies d’innovation est davantage délégatif. En effet, celui-ci est organisé 
via la fixation d’objectifs et permet la mise en œuvre, de la part des managers, 
d’un contrôle davantage périodique que continu.

Enfin, l’étude montre que 48% des entreprises innovantes fixent à leurs sala-
riés des « objectifs globaux » plutôt qu’une « description précise des tâches à 
effectuer » (graphique 3), contre seulement 27% des salariés dans les entreprises 
qui ont des stratégies de coût et 31% dans celles qui ont des stratégies de qualité 
(Khi2 = 42,3). Ce résultat complète le précédent en montrant que les entreprises 

Graphique 2

l’autonomie des salariés par type de stratégie (en %)
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innovantes délèguent plus de responsabilités aux salariés pour gérer les imprévus 
dans leur activité, sans recours à la hiérarchie, ce qui favorise davantage leur 
autonomie au travail. 

Une régression logistique (Tableau 2) permet de confirmer les relations iden-
tifiées ci-dessous, ce qui confirme notre hypothèse H1. Ainsi, il apparaît que les 
entreprises qui ont des stratégies d’innovation se distinguent des autres en ce 
qu’elles définissent des objectifs plus globaux, qu’elles favorisent l’autonomie 
des salariés et qu’elles exercent un contrôle plus intermittent sur ces derniers. 

Graphique 3

les objectifs globaux par type de stratégie (en %)
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Tableau 2

Régression logistique entre stratégie et niveau de contrôle

 Stratégies de coût Stratégies d’innovation Stratégies de qualité

 béta Wald Sign. béta Wald Sign. béta Wald Sign. 

autonomie

autonom -0,018 0,032 0,852 0,412 12,193 0,001 -0,018 0,032 0,852  
      (***)x    

control 0,100 1,002 0,318 -0,413 12,702 0,000  0,100 1,002 0,318 hypothèse 
(inversée)      (***)x    1 vérifiée

ordres 0 ,238 4,882 0,026 -0,587 23,315 0,000 0,108 4,882 0,026 
(inversée)   (**) x    (***)    (**) x

significativité : <10% * ; <5% **; <1%***

autonom : en cas d’incident dans la production ou dans la marche du service, les salariés sont encouragés à régler d’abord 
eux-mêmes le problème vs doivent en référer avant tout à la hiérarchie.

control : le contrôle du travail s’exerce de manière permanente vs occasionnelle

ORDRES : Au sein de votre entreprise, le travail à accomplir est plutôt défini par des objectifs globaux vs une description des 
tâches à effectuer
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les entreprises innovantes favorisent des rémunérations  
plus individualisées pour les populations cadres

Concernant les rémunérations, les résultats sont sensiblement différents, selon 
que le répondant est cadre ou non cadre1.

En premier lieu, portons notre attention sur la population des cadres. Comme 
l’illustre le graphique 4a, les entreprises qui ont des stratégies d’innovation ver-
sent davantage d’augmentations liées aux performances individuelles que les 
entreprises qui ont d’autres stratégies. Ainsi, dans 85% des entreprises déclarant 
des stratégies d’innovation, les cadres ont reçu, en 2010, des augmentations 
individualisées (hors primes), contre seulement 65% pour ceux des entreprises 
qui ont des stratégies de coût ou de qualité. Par ailleurs, dans 77% des entrepri-
ses ayant une stratégie d’innovation, les cadres ont reçu des primes liées à la per-
formance individuelle, contre 66% des entreprises qui ont des stratégies de coût 
et 62% de celles qui ont des stratégies de qualité. Enfin, toujours pour les cadres, 
69% des entreprises qui ont des stratégies d’innovation ont attribué des primes 
liées à la performance collective, contre environ 58% dans les entreprises qui 
ont des stratégies de coût et 56% de celles qui ont une stratégie de qualité. La 
tendance est inversée concernant les augmentations généralisées, puisque dans 
seulement 42% des entreprises qui ont des stratégies d’innovation, le personnel 
cadre a bénéficié d’augmentations généralisées, contre respectivement 47% et 
51% de celles ayant des stratégies de coût et de qualité (R2=12,6). Par consé-

Graphique 4a

les pratiques de rénumération CaDReS par type de stratégie (en %)
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quent, les rémunérations des cadres sont davantage reliées à la performance 
individuelle et collective dans les entreprises qui ont des stratégies d’innovation 
que dans celles qui déclarent avoir d’autres stratégies. 

Par ailleurs, on observe que les entreprises qui ont des stratégies d’innovation 
signent globalement plus d’accords d’intéressement2 que les autres. Ainsi, 68% 
des entreprises ayant des stratégies d’innovation ont signé des accords d’intéres-
sement en 2010, contre 50% de celles qui ont des stratégies de coût et 47% de 
celles qui ont des stratégies de qualité.

Une régression multiple (Tableau 3) permet de mettre en évidence trois 
résultats particulièrement significatifs : pour les stratégies d’innovation, il y a 
moins d’augmentations généralisées des salaires pour les cadres, il y a plus 
d’augmentations liées aux performances individuelles et il y a plus d’accords 
d’intéressement. Par conséquent, ces résultats confirment que les entreprises 
orientées vers une stratégie d’innovation favorisent une individualisation des 
rémunérations en récompense de l’investissement personnel et collectif au sein 
de l’entreprise. 

Tableau 3

Régression logistique entre stratégie et rémunérations

 Stratégies de coût Stratégies d’innovation Stratégies de qualité

 béta Wald Sign. béta Wald Sign. béta Wald Sign. 

autonomie

csalair -0,108 1,163 0,281 -0,470 16,194  0,000 0,210 8,112 0,004 
      (***)x   (***)x

caugmi -0,121 1,144 0,285 0,960 35,077 0,000 -0,209 6,194 0,012 hypothèse 
      (***)x   (**)x 2 vérifiée

intere 0,134 1,576 0,206 0,603 22,044 0,000 -0,212 7,382 0,007 
      (***)x   (***)x

significativité : <10% * ; <5% **; <1%***

csalair : en 2010, le personnel cadre de l’entreprise a bénéficié d’augmentations générales de salaires

caugmi : en 2010, le personnel cadre de l’entreprise a bénéficié d’augmentations individualisées hors primes

intere : les salariés de l’entreprise sont couverts par un accord d’intéressement en 2010

En second lieu, nous portons notre attention sur les non cadres. Tout d’abord, 
il apparaît au graphique 4b que ces derniers bénéficient davantage d’augmenta-
tions généralisées que les cadres, mais de moins de primes liées à la performance 
individuelle. En effet, alors que 77% des entreprises innovantes ont accordé des 
augmentations de salaires généralisées aux non cadres, seulement 42% en ont 
attribué aux cadres. La tendance est inversée pour les primes liées à la perfor-
mance individuelle puisque 54% des entreprises innovantes en attribuent aux 
non cadres contre 77% qui en attribuent aux cadres.
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Quoi qu’il en soit, il n’y a pas de relation significative, pour les non cadres, 
entre la stratégie d’entreprise et les augmentations généralisées de salaire ni les 
versements de primes liées à la performance collective. En revanche, certaines 
associations significatives apparaissent à propos des augmentations individuali-
sées et des primes collectives liées à la performance pour les non cadres. Ainsi, 
81% des salariés non cadres des entreprises qui ont des stratégies d’innovation 
ont reçu des augmentations individualisées (hors primes), contre 67% dans 
les entreprises qui ont des stratégies de coût (Khi2=24). De plus, 70% des 
entreprises innovantes attribuent des primes collectives liées à la performance 
aux non cadres, contre 55% des entreprises qui ont une stratégie de qualité 
(Khi2=31). Par conséquent, l’individualisation des salaires est une pratique qui 
concerne moins les non cadres que les cadres, mais qui se développe néan-
moins au sein de la population non cadre. L’ensemble de ces résultats confirme 
notre hypothèse H2 pour les populations cadres, mais pas pour les populations 
non cadres. 

les entreprises innovantes développent plus les formations 

La très grande majorité des entreprises a mis en place des plans de forma-
tion. Le pourcentage est, toutefois, encore plus élevé dans les entreprises qui 
ont des stratégies d’innovation (92%) que dans les autres (environ 78% dans 
les entreprises qui ont une stratégie de coût et 81% dans celles qui ont une 

Graphique 4b

les pratiques de rénumération NON CaDReS par type de stratégie (en %)
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stratégie de qualité). Mais la différence apparaît plus nettement lorsque l’on 
s’intéresse à la part des dépenses de formation comparativement à la masse 
salariale. Comme le révèle le graphique 5, les entreprises qui ont des straté-
gies d’innovation se distinguent nettement des autres. Ainsi, seulement 28% 
consacrent moins de 2% de leur masse salariale à la formation contre 47% des 
entreprises qui ont stratégie de coût et 43% de celles qui ont une stratégie 
de qualité. Par conséquent, la formation des salariés est une priorité dans les 
entreprises innovantes et ces dernières investissent dans les politiques de for-
mation pour suivre et adapter les ressources et les besoins en personnel, ce qui 
confirme notre hypothèse H4.

les entreprises innovantes n’ont pas un climat social  
différent des autres 

Contrairement à nos attentes, les entreprises qui ont des stratégies d’innova-
tion ne semblent pas avoir un meilleur climat social que les autres (graphique 6). 
Toutes les entreprises, quelle que soit leur stratégie, affichent des données simi-
laires quant au climat social. Celui-ci est qualifié de « calme à plutôt calme » par 
les représentants de la direction, dans 85% des entreprises innovantes et dans 
environ 88% des autres, sans distinction statistique significative. Toutefois, ces 
résultats sont à prendre avec précaution, d’autant plus que la mesure sur laquelle 
portent nos analyses repose sur la perception des représentants d’employeurs. 

Graphique 5

les formations par type de stratégie (en %)
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Or, il peut y avoir une différence de perception quant au climat social entre les 
employeurs, les représentants de salariés et les salariés en général. 

Par ailleurs, d’autres indicateurs nous fournissent des informations contra-
dictoires. Ainsi, l’absentéisme semble légèrement plus faible dans les entrepri-
ses innovantes (30% contre 41% dans les entreprises qui ont des stratégies de 
coût et 36% dans celles qui ont une stratégie de qualité), mais le lien est faible 
(Khi2=10,6 ddl=3 p=0,014).

À l’opposé, les salariés ont davantage recours aux prud’hommes3 dans les 
entreprises innovantes que dans les autres entreprises. Ainsi, 61% des entreprises 
qui ont des stratégies d’innovation indiquent que des salariés ont eu recours aux 
prud’hommes au cours des trois dernières années (contre 48% des entreprises qui 
ont des stratégies de coût et 45% de celles qui ont une stratégie de qualité). Le 
lien est significatif (Khi2=30,2 ddl=3 p=0,001). De plus, les entreprises qui ont des 
stratégies innovantes connaissent globalement plus de débrayages que les autres. 
Ainsi, 29% des entreprises innovantes ont connu des débrayages au cours des trois 
dernières années, contre 14% des entreprises qui ont une stratégie de coût ou de 
qualité (Khi2=61,7 ddl=3 p=0,001). Ces derniers résultats pourraient même laisser 
penser à un lien en sens inverse à celui de notre hypothèse H4, mais les indicateurs 
sont limités, voire contradictoires. Pour ces raisons, nous considérons, à ce stade de 
l’analyse, qu’il convient de demeurer prudent quant au climat social et qu’aucune 
conclusion ne peut être formulée en l’état sur cette dimension. 

Graphique 6

le climat social par type de stratégie (en %)
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les entreprises innovantes favorisent davantage le dialogue social 

Si l’on centre l’attention sur les thèmes des négociations collectives qui ont 
été menées entre les organisations syndicales et les représentants d’employeurs, 
l’on observe que les entreprises innovantes négocient plus que les autres sur 
quatre thèmes : la gestion des seniors, la gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences (GPEC), les changements techniques et organisationnels et les 
salaires (graphique 7). Ainsi, il apparaît que 82% des entreprises qui ont des 
stratégies d’innovation ont mené des négociations sur les seniors, contre 60% 
des entreprises qui ont des stratégies de coût et de qualité (Khi2=65,1). De plus, 
63% des entreprises innovantes ont mené des négociations sur les changements 
organisationnels ou technologiques au cours des trois dernières années, contre 
49% des entreprises qui ont une stratégie de coût et 53% de celles qui ont une 
stratégie de qualité (Khi2=16,8). En ce qui concerne les salaires, la différence est 
également significative puisque 73% des entreprises innovantes ont mené des 
négociations sur les salaires en 2010, contre 52% des entreprises centrées sur 
les coûts et 56% de celles qui ont une stratégie de qualité (Khi2=42,5). Enfin, 
concernant la GPEC, 67% des entreprises ayant des stratégies innovantes ont 
négocié sur ce thème au cours des trois dernières années, contre 41% des entre-
prises qui ont une stratégie de coût et 48% de celles qui ont une stratégie de 
qualité (Khi2=72).

Une régression logistique (Tableau 4) permet de confirmer les relations obser-
vées ci-dessus. Ainsi, il apparaît que les entreprises qui ont des stratégies d’inno-

Graphique 7

les thèmes de négociation par type de stratégie (en %)
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vation négocient plus que les autres sur les thèmes des salaires, de la gestion des 
seniors, de la GPEC et des changements organisationnels et technologiques, ce 
qui va dans le sens de notre hypothèse H5. Quoi qu’il en soit, il est intéressant de 
noter que le nombre plus important de discussions et de négociations ne signifie 
pas, pour autant, que les entreprises innovantes signent, globalement, davan-
tage d’accords collectifs que les autres. Les négociations n’aboutissent donc pas 
nécessairement à la formalisation d’accords, mais il y existe néanmoins une dyna-
mique de négociation et d’échanges avec les partenaires sociaux plus active. Ce 
résultat va dans le sens des apports de Lapointe (2010 : 10), selon lequel « Union 
management committees promote an acceptance of change by providing oppor-
tunities to exchange ideas ». Une idée similaire apparaît ici puisque nous mon-
trons que les échanges entre organisations syndicales et employeurs sont plus 
nombreux dans les entreprises innovantes. Mêmes si elles ne parviennent pas à 
un plus grand nombre d’accord formels, le dialogue et l’échange avec les orga-
nisations syndicales favorisent l’acceptation du changement par les salariés et 
permettent de mieux accompagner l’innovation.

Discussion

Nos résultats montrent, en premier lieu, que les entreprises ayant des stra-
tégies d’innovation adoptent plus volontiers, dans leurs pratiques de GRH, le 

Tableau 4

Régression logistique entre stratégie et négociation collective

 Stratégies de coût Stratégies d’innovation Stratégies de qualité

 Coef. Wald Sign. Coef Wald Sign. Coef. Wald Sign. 
  Khi2   Khi2   Khi2

Négociation

negesenior 0,122 1,081 0,299 0,716 19,855 0,000 -0,289 11,148 0,001 
      (***)x   (***) x

neggpec -0,275 6,039 0,013 0,493 14,178 0,000 0,111 1,909 0,163 
hypothèse

 
   (**) x   (***)x    

h4 vérifiée
negsl10 -0,214 4,057 0,042 0,468 12,335 0,001 -0,024 0,093 0,759 
   (**) x   (***)x

tech_orga -0,178 3,148 0,072 0,276 5,284 0,020 -0,035 0,233 0,7635 
   (**) x   (**) x

significativité : <10% * ; <5% **; <1%***

negesenior : au cours des trois dernières années (2008, 2009, 2010), il y a eu des discussions ou négociations sur les séniors

neggpec : au cours des trois dernières années (2008, 2009, 2010), il y a eu des discussions ou négociations sur la gpec

negsl10 : il y a eu des discussions ou négociations avec les représentants du personnel ou les salariés, sur les salaires, en 2010

tech_orga : au cours des trois dernières années (2008, 2009, 2010), il y a eu des discussions ou négociations sur les 
changements organisationnels ou technologiques
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modèle des agents libres (free agent), tel qu’il a été développé, initialement, par 
Guérin et Wils (2002) et, plus récemment, par Defélix et al. (2012). En effet, il 
apparaît que ces entreprises se distinguent des autres en ce qu’elles définissent 
des objectifs plus globaux, exercent un contrôle plus intermittent sur leurs sala-
riés et accordent à ces derniers un fort degré d’autonomie dans l’exécution de 
leurs tâches. Les responsabilités confiées n’en sont que plus grandes. Ces résul-
tats peuvent être rapprochés de ceux de Lapointe et al. (2003) selon lesquels les 
innovations organisationnelles s’accompagnent d’un environnement participatif, 
où les salariés sont amenés à développer les collaborations et les initiatives per-
sonnelles. Néanmoins, il faut nuancer ce propos dans la mesure où l’existence 
d’un management par objectifs, tel que nous l’avons montré (voir première sec-
tion de nos résultats), peut aussi être synonyme d’une autonomie très relative, 
voire contrôlée (Courpasson, 2000; Aubert, 2004); l’accroissement de l’autono-
mie pouvant, en effet, aller de pair avec un accroissement du contrôle, même s’il 
demeure intermittent. 

En termes de rémunération de leurs salariés, les pratiques des entreprises sont 
très diverses et les outils à leur disposition sont nombreux, qu’ils soient d’ordre 
collectif ou individuel, liés ou non à la performance, qu’ils prennent la forme 
d’intéressement, d’épargne salariale ou même de complément du salaire de base 
(complémentaire santé, épargne retraite, tickets restaurants, etc.). Aujourd’hui, il 
apparaît que les entreprises utilisent de plus en plus des formes de rémunération 
complémentaires au salaire (DARES, 2010). Nos travaux démontrent, par ailleurs, 
que les entreprises qui ont des stratégies d’innovation versent davantage d’aug-
mentations liées aux performances individuelles aux cadres que les entreprises 
qui ont d’autres stratégies. Ces résultats vont dans le sens d’une tendance géné-
rale : une étude de la DARES (2010) montre, en effet, que les primes liées à la 
performance collective se développent pour tous les salariés, alors que le recours 
aux primes individuelles a surtout augmenté pour les cadres. Les primes liées à 
la compétence collective des cadres sont également plus nombreuses dans les 
entreprises qui ont des stratégies d’innovation que dans celles déployant d’autres 
types de stratégies, ce qui va dans le sens de l’augmentation des « modes de 
rémunération réversibles » (DARES, 2010), soit le versement de primes révoca-
bles, contrairement aux augmentations générales ou individuelles. Chez les non 
cadres, ce sont les rémunérations individualisées qui progressent, ainsi que l’ex-
pliquent notamment Dietrich et al. (2001), selon lesquels « les rémunérations 
individualisées progressent, même pour les non cadres » (2001 : 26), bien qu’au 
plan national (DARES, 2010) la proportion de salariés ayant bénéficié d’une prime 
ou d’un complément de salaire est plus forte parmi les cadres et les professions 
intermédiaires que parmi les employés et, dans une moindre mesure, les ouvriers. 
Ces résultats laissent à penser que l’incitation financière est essentiellement foca-
lisée au niveau des salariés les plus « concernés » par l’innovation, soit les salariés 
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qui ont des responsabilités élevées — donc le statut de cadre — plutôt que sur 
les salariés à un plus faible niveau hiérarchique, plus confinés à des opérations 
d’exécution que de création de valeur. 

Et cette logique se retrouve en matière de formation dans la mesure où les 
entreprises qui ont des stratégies d’innovation investissent davantage dans les 
politiques de formation pour suivre et adapter les ressources et les besoins en 
personnel. La formation des salariés apparaît plus que jamais comme une priorité 
dans ces entreprises ultra concurrentielles qui savent bien combien cet inves-
tissement est rentable dans la mesure où, d’une part, des salariés performants 
sont des salariés bien formés et où, d’autre part, la stimulation intellectuelle est 
essentielle. Et les effets bénéfiques d’une rémunération à la performance ou du 
recours à la formation des salariés se répercutent au niveau de l’absentéisme, 
légèrement plus faible dans les entreprises innovantes, ainsi que le postulent, 
notamment, Deci, Koestner et Ryan (1999); Frey et Goette (1999); Frey et Jegen 
(2001); Gerhart et Rynes (2003), cités par Fall et Roussel (2016). 

D’ailleurs, on pourrait penser que cela va de pair avec le climat social, mais il 
n’en est rien. En effet, quelle que soit leur stratégie, les entreprises affichent un 
climat social qualifié de « calme à plutôt calme ». En revanche, les entreprises qui 
ont des stratégies innovantes connaissent globalement plus de débrayages que les 
autres. Le sens ambigu de cette variable pourrait s’expliquer par le particularisme 
du système de relations sociales et du cadre juridique français. D’une part, nom-
bre de conflits sociaux sont déclenchés sur une base nationale et/ou sectorielle 
par les confédérations syndicales, ce qui peut rendre difficile d’isoler les causes 
de conflit appartenant spécifiquement à l’entreprise. D’autre part, les stratégies 
d’individualisation et d’implication des salariés vont à l’encontre des objectifs de 
certaines des principales confédérations syndicales et peuvent donner lieu à des 
conflits lors de leur mise en place. Enfin, les prud’hommes (tribunaux paritaires 
du travail) interviennent le plus souvent en France pour régler les conséquences 
d’un licenciement ou pour en contester les conditions ou le bien-fondé dans un 
cadre juridique complexe. Il est possible que la mise en place d’une GRH corres-
pondant à une stratégie innovante ne corresponde pas aux attentes d’une partie 
du personnel qui utilise alors ce recours à la suite d’un licenciement. En tout état 
de cause, ce constat ouvre une piste de recherche intéressante que, malheureu-
sement, les données dont nous disposons ne nous permettent pas d’ouvrir. 

Enfin, au niveau du dialogue social, notre recherche a montré que le nombre 
plus important de discussions et de négociations au sein des entreprises qui ont 
des stratégies innovantes ne signifie pas, pour autant, que ces dernières signent 
davantage d’accords collectifs que les autres. Autrement dit, si la dynamique de 
négociation et d’échanges avec les partenaires sociaux est bien active, elle ne 
débouche pas nécessairement sur la formalisation d’accords. Cela peut s’expli-
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quer par le particularisme des relations industrielles en France. Une des principa-
les confédérations syndicales pratique régulièrement une stratégie consistant à 
participer aux négociations, mais à refuser de signer un accord qui néanmoins 
va s’appliquer, tirant ainsi le double bénéfice d’une position contestataire alliée 
à des avantages acquis pour les salariés. Cependant, les profondes modifications 
du droit du travail en France, en place depuis 2013 suite à une loi de 2008 (Le 
Flanchec, à paraître), vont sans doute, à l’avenir, limiter le recours à cette pra-
tique. Une autre explication peut également être trouvée dans la réticence de 
certaines parties à formaliser leurs innovations avant d’en avoir testé la perfor-
mance, voire à les formaliser, tout simplement.

conclusion

Notre étude permet de mettre en lumière un certain nombre de relations 
significatives entre les stratégies d’innovation et les pratiques de GRH dans le 
contexte français. Ces résultats sont particulièrement originaux, compte tenu du 
petit nombre d’études sur ce thème en France. L’étude empirique permet de 
montrer que les entreprises qui ont des stratégies d’innovation ont des pratiques 
de rémunération plus individualisées que les autres entreprises. Elles favorisent 
également l’autonomie du salarié et réduisent les contrôles directs. Elles déve-
loppent plus largement les formations pour adapter les compétences des salariés 
à l’évolution des besoins et des technologies. Enfin, elles développent, plus que 
les autres, la négociation collective sur un certain nombre de thèmes, tels que la 
gestion des seniors, la GPEC, les salaires et les changements organisationnels et 
technologiques, même si ces négociations ne conduisent pas nécessairement à 
des accords. Ces résultats vont dans le sens de la littérature et, notamment, des 
travaux de Lehmann-Ortega et al. (2013) qui insistent sur la nécessité, dans l’en-
treprise innovante, d’une mobilisation générale de l’ensemble des compétences 
de l’organisation pour réussir, d’une hiérarchie souple, décentralisée, ainsi que 
d’une ouverture et une flexibilité essentielles des structures organisationnelles et 
des hommes. En revanche, nous ne parvenons pas à des conclusions significatives 
en ce qui concerne le climat social. Par conséquent, à dix ans d’intervalle, nous 
confirmons les résultats de nos études antérieures (Le Flanchec et Rojot, 2004), 
mais nous les complétons également par un ensemble de résultats originaux et 
complémentaires, notamment en ce qui concerne le dialogue social.

Notre étude a, en conséquence, des répercussions théoriques et pratiques 
notables. Au plan théorique, tout d’abord, nos résultats confirment les hypo-
thèses d’alignement et d’investissement de la littérature, et s’insèrent dans une 
vision stratégique des ressources humaines (Guérin et Wils, 2002). Au plan prati-
que, ensuite, dans le contexte actuel d’incertitude accrue, d’évolution technolo-
gique intense et d’ouverture des marchés à la concurrence internationale, notre 
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étude montre que la GRH est directement liée à la stratégie d’innovation d’une 
entreprise. Dit autrement, l’on ne peut pas se passer d’une prise en compte des 
aspects humains lors de la conception et de la mise en œuvre d’une stratégie 
d’innovation. Nos travaux mettent donc en évidence la complexité des relations 
humaines qui entrent en jeu dans la mise en œuvre et l’accompagnement de 
l’innovation, rejoignant ainsi les réflexions d’Alter selon lesquelles : « l’innovation 
est ainsi une activité collective. Et elle charrie, pêle-mêle, tout ce qui contribue au 
fonctionnement d’une entreprise: les savoirs, les règles de gestion, les identités 
professionnelles, les projets, les systèmes techniques, les modalités de coordi-
nation et de négociation, les formes d’exercice du pouvoir et de la légitimité, 
les reconnaissances acquises ou, plus largement, ce qui fait qu’une organisation 
peut être conçue comme raisonnable. Ce mouvement est un flot qui déborde les 
capacités de contrôle que les hommes peuvent avoir sur leurs œuvres. » (Alter, 
2010 : 267)

Quoi qu’il en soit, notre étude a, bien entendu, un certain nombre de limites 
d’ordre méthodologique. La première tient au fait qu’il s’agit de données secon-
daires, qui n’ont pas été recueillies pour servir les objectifs de notre étude, et qui 
s’avèrent donc nécessairement imparfaites au regard de notre problématique de 
recherche. La seconde tient à ce que nous nous appuyons sur le volet « représen-
tant de la direction de l’entreprise » et que nous mesurons ici la « perception » des 
employeurs sur un ensemble de questions. Or, un certain nombre de variables 
(telles que, par exemple, l’autonomie des salariés ou, encore, le climat social) 
mériteraient également que nous puissions accéder à une mesure de la percep-
tion du salarié. Malheureusement, l’enquête ne nous le permet pas. L’ensemble 
de ces remarques limite la portée de nos conclusions, mais celles-ci restent néan-
moins instructives et permettent de dégager des tendances utiles pour mieux 
comprendre l’importance de la gestion des hommes et des femmes dans les 
entreprises innovantes.

Notes

1 En France, la notion de cadre correspond à un statut socioprofessionnel spécifique reconnu 
par les conventions collectives. Les décrets Parodi du 22 septembre 1945 marquent la 
reconnaissance officielle des cadres comme catégorie professionnelle spécifique dans les 
grilles de classification. Sont considérés comme cadres « les agents possédant une formation 
technique, administrative, juridique, commerciale ou financière, exerçant par délégation de 
l’employeur un commandement sur des collaborateurs de toute nature ». Les salariés, qu’ils 
soient cadres ou non, peuvent tous être syndiqués.

2 L’intéressement a été institué en France par une ordonnance de 1959, revue en 1986. Il s’est 
développé à partir des années 1980 et est, aujourd’hui, encadré par la Loi de juillet 1994. 
C’est un dispositif permettant aux salariés de bénéficier financièrement des performances de 
leur entreprise. L’intéressement est facultatif, il fait l’objet d’une négociation.
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3 Le conseil de prud’hommes est une juridiction de premier degré chargée de juger les litiges 
individuels nés d’un contrat de travail ou d’apprentissage entre employeurs et employés ou 
apprentis (licenciements, litiges sur les salaires, congés, etc.). Il est composé de juges non 
professionnels élus qui sont, en nombre égal, des employeurs et des salariés. En cas de 
partage des voix, il est fait appel à un magistrat professionnel, lequel prend alors le titre de 
juge départiteur (http://justice.gouv.fr).
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rÉsUmÉ

Pratiques de gestion des ressources humaines et stratégies 
d’innovation : les apports de l’enquête REPONSE 2011  
en France

Cet article s’intéresse au lien entre la stratégie adoptée par l’entreprise et les 
pratiques de gestion des ressources humaines (GRH) mises en œuvre, en portant 
plus spécifiquement son attention sur les entreprises qui ont des stratégies d’in-
novation. Par innovation, nous entendons, à l’instar de King et Anderson (2002 
cités par Lapointe et al., 2003), une nouvelle pratique, une nouvelle procédure 
ou un nouveau processus introduit sur le plan local dans un milieu de travail afin 
d’améliorer les performances économiques et sociales des entreprises. Nous in-
tégrons également la notion d’innovation sociale, au sens de Klein et Harrisson 
(2006), afin de mettre l’accent sur l’aspect fondamentalement multidimensionnel 
de ce concept. 

À la suite d’une recension de littérature rigoureuse, nous proposons un modèle 
de recherche articulé autour de cinq hypothèses majeures relatives au contrôle 
des salariés, à leur formation, leur rémunération, mais également au climat social 
et à la négociation sociale. Pour tester ce modèle, nous nous appuyons sur les 
données 2011 de l’enquête REPONSE (Relations Professionnelles et Négociation 
d’Entreprise) de la DARES (Direction de l’Animation de la Recherche, des Études 
et des Statistiques) du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé, ainsi que du 
ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie de France. 
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À l’appui d’une étude empirique statistique (3 601 répondants « représentants 
de la direction »), nous montrons que les entreprises innovantes se distinguent 
nettement des autres en matière de GRH. Notamment, ces entreprises possèdent 
des systèmes de rémunération plus individualisés, elles fixent des objectifs plus 
généraux et effectuent moins de contrôle sur leurs salariés, favorisant donc la 
délégation dans le travail. Les entreprises innovantes investissent également da-
vantage que les autres dans la formation et, enfin, elles mènent aussi plus de 
négociations avec les partenaires sociaux. Malgré de telles avancées, notre étude 
ne permet cependant pas de conclure à une quelconque relation entre stratégie 
et climat social.

MOTS-CLÉS : stratégie, gestion des ressources humaines (GRH), négociation, rému-
nération, autonomie.

sUmmary

Human Resource Management and Innovation Strategies:  
A French Study based on the REPONSE 2011 Database

This article deals with the relationship between corporate strategy and human 
resource management (HRM) practices in France. It highlights that firms having 
innovation strategies differ from other companies, because they have different 
HRM practices. We adopt King and Anderson’s definition of innovation (2002, as 
quoted by Lapointe et al., 2003) as meaning the introduction of a new practice, a 
new procedure, or a new process, at the local level, with the aim of improving the 
economic and social performance of the firm. We also integrate Klein and Harrisson’s 
notion of social innovation (2006) in order to focus on the multidimensional aspect 
of the concept.

Based on a rigorous literature review, we put forward a research model based 
on five major hypotheses concerning employee control/autonomy, training, remu-
neration, social climate and negotiation with trade unions. To test this model, we 
rely on the French public database called REPONSE 2011 from the French Ministry 
of Employment (N= 3,601 respondents).

We show that innovative companies are very different from others in terms of HRM. 
In particular, these companies have more individualized pay systems, more general 
objectives, and have less control over their employees (they give more autonomy 
at work). Innovative companies also develop more training and, furthermore, are 
used to discussing and negotiating more than other firms. Conversely, no significant 
link is reached between social climate and strategy.

KEYWORDS: strategy, human resource management (HRM), negotiation, remunera-
tion, autonomy.
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resUmen

Prácticas de gestión de recursos humanos y estrategias de 
innovación: las contribuciones de la encuesta REPONSE 2011  
en Francia

Este artículo se interesa al vínculo entre la estrategia adoptada por la empresa y las 
prácticas de gestión de recursos humanos (GRH) implantadas, prestando atención 
más específicamente a las empresas que tienen estrategias de innovación. Inspi-
rándonos de King y Anderson (2002 citado por Lapointe et al., 2003), entendemos 
por innovación, una nueva práctica, un nuevo procedimiento o un nuevo proceso 
introducido en el plano local en un medio de trabajo con el objetivo de mejorar el 
rendimiento económico y social de las empresas. Integramos también la noción de 
innovación social, en el sentido de Klein y Harrison (2006) para enfatizar el aspecto 
fundamentalmente multidimensional de este concepto.

Basándonos en una recensión de literatura rigurosa, proponemos un modelo de 
investigación articulado en torno de cinco hipótesis principales relativas al control 
de salarios, a su formación, su remuneración, pero igualmente al clima social y a 
la negociación social. Para verificar este modelo, nos apoyamos en los datos 2011 
de la encuesta REPONSE (Relaciones profesionales y negociación de empresa) de la 
DARES (Dirección de animación de la investigación, de estudios y de estadísticas) 
del ministerio del Trabajo, del Empleo y de la Salud, así como del ministerio de la 
Economía, de finanzas y de la Industria de Francia.

Basado en un estudio empírico estadístico (3 601 participantes « representantes de 
la dirección »), mostramos que las empresas innovadoras se distinguen claramente 
de las otras en materia de GRH. En particular, estas empresas poseen sistemas de 
remuneración más individualizados, fijan objetivos más generosos y efectúan 
menos control sobre sus salarios, favorecen por ende la delegación en el trabajo. 
Las empresas innovadoras invierten igualmente más que las otras en la formación 
y, por último, llevan a cabo también más negociaciones con los actores sociales. A 
pesar de tales avances, nuestro estudio no permite de concluir a alguna relación 
entre estrategia y clima social.

PALABRAS CLAVES: estrategia, gestión de recursos humanos (GRH), negociación, 
remuneración, autonomía.


